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Dans une communication datée du 19 novembre 2022, les délégations de la Colombie et du 
Mexique ont transmis au Bureau international de l’Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle (OMPI) la proposition qui figure dans l’annexe du présent document. 

[L’annexe suit] 



SCT/46/7 
ANNEXE 

 

Proposition des délégations de la Colombie et du Mexique concernant les thèmes pour 
une séance d’information sur les indications géographiques 

À la quarante-cinquième session du Comité permanent du droit des marques, des dessins et 
modèles industriels et des indications géographiques (SCT), tenue à Genève du 28 au 
30 mars 2022, au titre du point 7 de l’ordre du jour sur les indications géographiques, le comité a 
invité les membres à soumettre, à la quarante-sixième session du SCT, des propositions de 
thèmes pour une séance d’information sur les indications géographiques qui se tiendra à la 
quarante-septième session du SCT (voir le document SCT/45/8). 

Les délégations de la Colombie et du Mexique souhaitent soumettre la proposition de 
thème suivante au SCT pour examen : 

– Motifs de refus de protection de marques fondées sur des indications géographiques. 

[Fin de l’annexe et du document] 


